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                                       RESUME ANALYTIQUE 
 
I : ETAT ET DES TENDANCES GENERAUX DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE, AINSI QUE 
DES MENACES QUI PESENT SUR ELLE 
 

1.1 L·ETAT DE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 
 

1.1.1 RØsumØ de la prØsentation de la diversitØ biologique 
  
D·aprŁs la recherche faite que à donnØ comme rØsultat une base de donnØes composØe de plus de 
900 fiches touchant plus de 1200 espŁces animales indigŁnes a ØtØ crØØe. Elle contient des 
informations sur les mammifŁres, oiseaux, reptiles, amphibiens et poissons du pays.  
Il existe une connaissance nationale de ces espŁces mais il nous faudrait faire des Øtudes 
complŁtes soit sur l·avifaune, les ongulØs, les mammifŁres, par exemple.  
La communautØ scientifique nationale connaît trŁs peu de flore par rapport à la faune, 
indØpendamment de la nØcessitØ de l·actualisation de l·inventaire de la faune au niveau national. 
Le besoin se fait sentir sur la cartographie des ressources naturelles, faute des ressources 
financiŁres et humaines.  
On constate aussi l·absence des donnØes statistiques sur les aires couvertes par la biodiversitØ; et 
dans la plupart des cas il n·y a pas des donnØes scientifiques, rØsultats de recherche sur toutes les 
composantes de la biodiversitØ. 
 
1.1.2 ÉcosystŁmes  
La GuinØe-Bissau possŁde une diversitØ des ØcosystŁmes, qui sont riches par exemple en 
ressources hydriques, avec une sØrie des fleuves et rias, parmi lesquels on peut citer, les fleuves 
Cacheu, Geba, Corubal, fleuve Grande de Buba.   
 

1.1.2.1  Les palmiers et la ForŒt galerie  
ConstituØs essentiellement  par des palmiers (Elaeïs guineensis), ces formations se 
localisent surtout dans le Nord-ouest du pays et au long des cours de certaines 
riviŁres (eau douce), aux alentours de la côte. Elles englobent aussi des massifs de 
rôniers .  
Son extension Øtait ØvaluØe à environ 112.700 ha au niveau national et à environ 
111.800 ha (SCET-1978) sans la rØgion de Gabœ.  
 

1.1.2.2  ForŒts sous humides 
Elle prØsente une couverture vØgØtale hØtØrogŁne de grande diversitØ et densitØ, et avec des 
couches vØgØtales composØes d�arbres de grande et moyenne envergure et arbuste de difficile 
pØnØtration. Son intØrieur est caractØrisØ par un microclimat frais, avec des petites oscillations de 
tempØrature. Les manches principales et reprØsentatives de cette formation se localisent dans le 
Sud du pays, occupant une vaste aire dans le Sud de Quinara et dans la rØgion de Tombali. 
 
1.1.2.3 Mangroves  
 
Sont des formations vØgØtales soumises à l�influence des marØes, typique de la zone côtiŁre, oø 
se trouvent d�importants massifs, dans les rives des riviŁres Cacheu, Cumbijª et Cacine et aussi 
dans le complexe formØ par le groupe des îles de Formosa et Orango. Les espŁces prØdominantes 
sont Rhizophora, mangroves hautes avec une envergure moyenne de 10 m, localisØs dans les 
franges littorales des bras de mer entiŁrement submergØs par la marØe. Avicennia, mangroves bas 
que se distinguent de la Rhizophora par sa hauteur moyenne, d�environ 5 m. Ils occupent la 
partie la plus haute et inondØe en fonction des marØes semi diurnes. Ils occupent aussi les 
principaux axes de pØnØtration marins (RØgions de Cacheu, Bissau, Quinara, Tombali et Oio) et 
les îles de Bolama/Bijagós. 
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1.2 État de conservation de la diversitØ biologique 
 
Les travaux relatifs à la conservation de la biodiv ersitØ sont en train d·Œtre exØcutØs par les 
diffØrents dØpartements Øtatiques et aussi par les structures de la sociØtØ civile.   
MalgrØ cela, il y a des pressions anthropiques  sur les ressources du à l·exploitation irrationnelle, 
ce que fait qu·il y a quelques espŁces menacØs d·extinction.  
 
1.2.1 Conservation in situ 
 S·est notable l·effort que le pays est en train de  faire dans le domaine de la conservation des 
ressources naturelles renouvelables à travers la mi se en place du rØseau d�un systŁme des aires 
protØgØes à travers lequel les espŁces vØgØtales et animales sont conservØs. 
NØanmoins, il y a eu toujours les phØnomŁnes d·exploitation illØgale, le braconnage.    
 
1.2.2 Conservation ex situ 
 
Dans la perspective de poursuivre les travaux de conservation et la pØrennitØ des ressources 
naturelles, beaucoup des activitØs ont ØtØ entreprises depuis l�Øpoque coloniale sont en cours 
jusqu‘à nos jours.  
C�est ainsi que divers programmes de recherche, ont  ØtØ dØveloppØs, notamment dans le domaine 
du riz, manioc, patate douce, igname, millet, sorgho, fruiticulture, l·horticulture, mais aussi dans 
l�introduction de quelques espŁces animales pour amØliorer les races locales.  

 
1.3     Indication de l·Øtat et tendances des ØlØments constitutifs de la diversitØ biologique 
 
1.3.1 ÉcosystŁmes terrestres  
Les ØcosystŁmes terrestres sont objet de dØgradation à cause du systŁme  
traditionnel de pratique agricole itinØrante, pour l·exploitation des ressources forestiŁres  
ainsi que pour la chasse ou d·autres activØes, que entrainent la destruction de la couverte  
vØgØtale.  
Il faudrait bien qu·on fasse la recherche à fin de donner une meilleure alternative d·exploitation 
aux paysans.  
      
1.3.2 ÉcosystŁmes aquatiques  
Espace plus affectØs à cause d·une pression de plus en plus dangereuse sur les ressources 
halieutiques, soit sur les espŁces ciblØs, soit à l·accŁs à la zone interdite, l·usage d·art de pŒche 
interdit, par exemple, mais aussi sur l·ØcosystŁme de la mangrove pour le fumage du poisson et à 
d·autres fins.  
Il serait souhaitable que le gouvernement et les partenaires nationaux impliquØs  poursuivent 
leurs efforts au niveau du contrôle le nombre de pe rmis de pŒche octroyØ, le monitoring de 
l·effort de pŒche, la fiscalisation des activitØs de pŒche en gØnØral, sans oublier d·accorder une 
attention particulier à la recherche-dØveloppement à fin de mieux connaître la diversitØ des 
espŁces locales, et le potentiel existent. 
 
1.4 État et tendances des ressources gØnØtiques 
Le potentiel agricole plus important que le pays dispose est ØvaluØ à environ 1.100.00 ha de 
terres à vocation agricole reprØsentant 35% de la superficie total du pays, mais, la superficie 
cultivØe est estimØe à seulement 200.000 ha ce que correspond à 18% du potentiel agricole 
(Moura Araœjo, 2008). 
Les cØrØales, la base de l·alimentation des citoyens Bissau-guinØens occupent 80% des 
superficies, soit 132 387 ha, parmi lesquels 70 086 ha, soit 43%,  correspond le riz et 62 299 ha, 
soit 38% pour les cØrØales secs (millet, maiz, sorgho, fonio).  
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1.5 État et tendances des ressources zoogØnØtiques 
 
En termes de l·importance des espŁces, les bovins occupent la premiŁre place, avec environ  343. 

004 bovins (37%), suivi des caprins  238. 960 (26%), des porcins 236. 941(26%),  et des ovins 

97. 092 (10%).   

Il y a un problŁme sØrieux de couverture sanitaire ce que fait que pØriodiquement il y a des 

maladies (les Charbons symptomatique et bactØridien, chez les bovins ; la peste des petits 

ruminants, la peste porcine africaine chez les porcs, et le  Newcastle, chez les volailles etc.) que 

ravagent les animaux, provocant une grande perturbation socio-Øconomique et culturelle, ce que 

rend  encore difficile la lutte contre la pauvretØ. 

1.6 Causes des principales menaces sur la diversitØ biologique 
 
  Parmi les plusieurs menaces que pŁsent sur la diversitØ biologique, on observe celles-ci :   
 
Tableau 1: Facteurs de changement de la diversitØ biologique 
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4 2    

EcosystŁmes marins  
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Le systŁme agraire est responsable pour une perte significative de la diversitØ biologique, et ne contribue 
pas à la minimisation des impactes aux changements climatiques. 
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1 faible 
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Agriculture itinØrante, pratiquØ à l·Øchelle national, faite à travers le dØfrichement de la 
couverture vØgØtale, les feux de brousse, que provoque la destruction de la structure du sol. Cette 
pratique s·aggrave avec l·extension de la monocultu re de l·anacardier, ajoutØs des facteurs 
alØatoires du climat que provoque une perte significative de la biodiversitØ.  
 
Exploitation forestiŁre, avec une lØgislation que n·explicite  pas de façon claire les aspects 
concernant la conservation et l·utilisation rationnelle des ressources forestiers, raison pour que 
on doit proposer l·amØlioration cet instrument lØgal. L·effort doit Œtre dØployØ pour minimiser 
voir Øliminer  l·exploitation illicite des ressources forestiers et accorder une attention particuliŁre 
aux travaux de la reforestation. 
 
Dans le domaine de la faune sauvage, de façon pareille à la loi forestier, la loi de l a faune 
sauvage n·a pas dans ses dispositions aucune mesure concrŁte relative à la protection  de la faune 
sauvage. Il est urgent la rØalisation d·un nouveau inventaire de la faune à fin de permettre une 
meilleure gestion de ce ressource. La loi est devenue vØtuste, raison pour que la mŒme doit Œtre 
actualisØ.    
 
Dans le domaine de la pŒche, il existe toujours la pression que est exercØ sur cette ressource, 
associØ au phØnomŁne de pŒche illØgal et le non respect à l·utilisation des arts de pŒche, soit au 
niveau artisanal ainsi qu·au niveau industriel. La fiscalisation des activitØs de pŒche doit 
constituer la prioritØ des prioritØs dans ce secteur, à fin de rØduire de façon drastique la pŒche 
illØgale ainsi que la pression sur la ressource. 
  
La pauvretØ, à l·heure actuel,  il y a des familles que se lŁvent sans avoir la garantie de quoi il 
doive se nourrir, due à la pauvretØ extrŒme, ce que les oblige à exploiter les ressources naturelles 
renouvelables n·importe comment, pour leur survie.   
  

 II : ETAT D·AVANCEMENT DES STRATÉGIES ET PLANS D·A CTIONS 
NATIONAUX SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

  

2.1 Mise en �uvre de la StratØgie Nationale  et Plan d· Action sur la BiodiversitØ 

Lors de l·adoption de la StratØgie National et le Plan d·Action sur la diversitØ biologique, il a ØtØ 
dØcidØ que  des partenaires Øtatiques à vocation et ceux de la sociØtØ civile, s·engagØ à la mise en 
�uvre du Plan d·Action. Une partie significative  d es succŁs atteints au niveau national, malgrØ 
la carence de financements à cet effet,  ont eu l·i nfluence de ce document stratØgique.  
D·autres difficultØs liØes à la mise en �uvre de la  StratØgie et du Plan d·Action sont dues aux 
Øtranglements institutionnels.  
A l·heure actuel il est reconnu la nØcessitØ de faire un exercice de l·actualisation  de la StratØgie 
et le Plan d·Action pour mieux l·adapter au context e des exigences actuelles, permettant la 
rØsolution des problŁmes actuelles. 
 
2.2  L·adoption de la StratØgie et le Plan d·Action sur la diversitØ biologique  
 
 La StratØgie et le Plan d·Action sont ØtØ dØfinis à partir des 3 objectifs de la Convention (i)  La 
conservation de la diversitØ biologique; (ii) l’utilisation durable de ses ØlØments; (iii) le partage 
juste et Øquitable des avantages dØcoulant de l’exploitation des ressources gØnØtiques. 
Dans son Ølaboration il a ØtØ adoptØ  une approche pluridisciplinaire.  
Un exercice d·intØgration des plans sectoriels de dØveloppement de plusieurs dØpartements dans 
la stratØgie nationale, impliquØs de façon directe ou indirectement aux actions de l�utilisation 
soutenue des ressources naturelles pour la promotion de la recherche appliquØe. 
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Entre-temps, il faut bien noter que la pØriode ou la StratØgie et le Plan d·Action a ØtØ ØlaborØ, la 
question de la rØduction de la pauvretØ ainsi que d·autres questions n·Øtions pas Æ l·ordre du jour, 
raison pour que encore une fois une fois il est absolument indispensable son actualisation.   
 

Pour sa consØcution il fallait adoptØs quelques objectifs nationaux, dØcrits ci-dessous,  à partir 
des discussions eues  lors des ateliers rØalisØs, tout en faisant la connexion avec d·autres 
secteurs: 
 

• Protection des ØcosystŁmes; 
• Arborisation et repeuplement forestier; 
• Optimisation des ressources hydriques; 
• Exploitation de nouvelles sources d�Ønergies, pour en finir avec les brßlis pour la 

production de bois à brßler; 
• Lutte contre l�Ørosion des sols; 
• Lutte contre l�Ørosion côtiŁre et des estuaires; 
• Renforcement de la participation de la sociØtØ civile ayant comme base l�Øducation et 

la formation environnementale; 
• Environnement urbain dans son tout; 
• CoopØration internationale. 
   

 Cet exercice a comptØ  avec la participation des diffØrentes structures Øtatiques, tels que les 
structures techniques des dØpartements d·État plus impliquØs dans cette problØmatique, le secteur 
privØ, ainsi que la sociØtØ civile, reprØsentØ par une diversitØ des ONG, que d·ailleurs ont ØtØ 
recrutØ à la rØdaction de la SNPA-DB, et les Associations à la Base. 
 
2.3 ProgrŁs accomplis dans la mise en �uvre de la Strat Øgie et du Plan d·Action 
IndØpendamment qu·il n·y a pas eu l·octroi de financement pour la mise en �uvre du  Plan 
d·Action sur la BiodiversitØ, il y a eu des activitØs des projets  financØs par une diversitØ des 
partenaires de la communautØ internationale y compris le GEF, que sont en train d·Øxecuter 
importantes activitØs dans le domaine de l·environnement et le dØveloppement durable, soit par 
l·État, à travers ses structures compØtentes, soit par la sociØtØ civile, que n·arrive pas à rØsoudre 
tous les menaces que pŁsent sur la biodiversitØ, mais il y a eu quand mŒme des progrŁs à 
signaler.  
 
2.4 RØussites, difficultØs et leçons tirØes 
2.4.1 RØussites 
 
Beaucoup d·effort a ØtØ consenti pour la rØussite de la mise en �uvre de la politique, de stratØgies d e 
plans et programmes dans le domaine de l·environnement en gØnØral.  

Pour avoir une idØe gØnØrale, on ØnumŁre les actions suivantes : 

 Dans le domaine de la conservation :  

• La crØation d�un SystŁme de RØseau d�Aires  ProtØgØes, que bientôt couvrirait environ 
22% de la superficie du pays; 

• Le processus de crØation des 2 Aires ProtØgØes Terrestres; 
• La crØation des structures du domaine de l�environnement (IBAP, CAIA, Fondation 

BioguinØ), etc.; 
• La crØation des ONG ouvrant dans le domaine de l�environnement (AD, Tiniguena, 

NANTINYAN, PALMEIRINHA, etc.); 
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DANS LE DOMAINE DE L·UTILISATION DURABLE :   

• La mise en place du programme d·action  pour la conservation des mangroves; 
• Le Plan d·Action pour le monitoring des chimpanzØs; 
• L·inventaire des plantes mØdicinales; 
• La mise en place de l·Observatoire pour la gestion des ressources naturelles aux Archipel 

des Bijagós;  

DANS LE DOMAINE DES MESURES GENERALES :  

• Le Plan National de Gestion Environnementale (PNGE); 
• L·Ølaboration du Code  de l·Environnement; 
• L·Ølaboration de la Loi sur l·Évaluation Environnem entale; 
• La StratØgie Nationale et le Plan d·Action pour la Conservation de la DiversitØ 

Biologique;   
• Le Plan d·Action National d�Adaptation aux Changeme nts Climatiques; 

 
     DANS LE DOMAINE DE LA COOPERATION:  
IntØgration au RØseau URTOMA (UnitØ RØgional des Tortues Marines de la Côte Atlantique de 
l·Afrique) ; 
L�exØcution de nombreux accords bilatØraux et multilatØraux dans le cadre de la coopØration 
scientifique et technique avec plusieurs organisations et institutions scientifiques dans les 
domaines de  la pŒche et  de l�environnement ;   
La coopØration avec les pays voisins (SØnØgal, GuinØe Bissau, Gambie, Mauritanie, Cap Vert, 
Sierra Leone) en matiŁre de surveillance et de protection des PŒches dans le cadre de la 
Commission sous-RØgionale de la PŒche ; 
La signature d·un Protocole d·Accord avec le PNUD p our l·appui à la protection de 
l·environnement et des ressources naturelles pour une període 2008-2012. 
  
2.4.2 DifficultØs 
 
Pendant la pØriode d·exØcution des activitØs de conservation et dØveloppement durable, le pays 
s·Øtait  confrontØ  avec les difficultØs à la mise en exØcution de la politique environnementale. 
A par l·insuffisance des ressources financiŁres, (y compris celles au niveau du gouvernement 
pour faire face à ses obligations) la manque des re ssources humaines avec la capacitØ Æ la mise 
en exØcution des activitØs est un constat. LiØs à cela, on doit souligner les conflits institutionnels, 
la manque de coordination et la manque de capacitØ de suivi des activitØs, entre autres.  
 
Pour s·en sortir, il faudrait, entre autres, accorder plus d·attention aux actions de renforcement 
des capacitØs, le financement des activitØs de conservation de la par de l·État, faire rØflexion en 
vue de trouver une meilleur cadre institutionnel à l·exØcution des activitØs.  
Le renforcement de la coopØration sous-rØgional, rØgional, ainsi qu·au niveau de la Convention 
sur la BiodiversitØ à fin de profiter des avantages que dØrivent de sa participation. 
Depuis la ratification de la Convention le pays n·a pas honorØ son obligation vis-à-vis au 
payement de sa contribution a la dite organisation. 
Des  manquements de dØfinition des buts, objectifs et indicateurs d·Øvaluation des progrŁs 
accomplis pour la poursuite de l·objectif de 2010 pour la diversitØ biologique, pour ne citer que 
cela.   
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2.4.3 Leçons tirØes 
Le pays peut se fØliciter de façon modeste des succŁs eus malgrØ la limitation des ressources 
financiŁres et des difficultØs rencontrØ lors de la mise en �uvre des toutes les actions prØconisØs. 
NØanmoins, il doit y avoir un effort interne pour  l·amØlioration de la qualitØ de la mise en �uvre 
de la Convention, à travers par exemple la crØation d�un Bureau, pour la rendre plus dynamique.  
 
2.4.4 Analyse de l·efficacitØ de la StratØgie et du Plan d·Action 
A l·heure actuel la SNPA-DB ne peut pas contribuer à la rØsolution de toutes les questions, tenant 
compte que lors qu·elle a ØtØ ØlaborØ il n·y avait pas des questions que  sont maintenant  à l·ordre d u 
jour sur le plan environnementale.  

NØanmoins, on considŁre que la StratØgie et le Plan d·Action a ØtØ efficace  à la rØsolution  des 
problŁmes que se posØs à l·Øpoque, grâce aux financements extØrieures, mais aussi aux efforts 
consentis au niveau national. 

 Dans cette pØriode beaucoup des structures ouvrant  dans le domaine de l·environnement ont ØtØ 
crØes, à savoir: (i) le SecrØtariat d·Etat de l·Environnement et DØveloppement Durable, par premiŁre 
dans l·histoire du pays; (ii) l·apparition de l·IBA P (Institut de la BiodiversitØ et des Aires ProtØgØes); 
(iii) la CAIA (Cellule d·Évaluation d·Impact Enviro nnementale); le cadre rØglementaire, 
l·amØlioration de gestion des ØcosystŁmes, entre autres,  grâce à la coopØration international. 

2.4.5 Propositions d·amØlioration 
 
Pour rendre plus efficace cet instrument, il faudrait :  
 

- La mise à jour de la StratØgie et le Plan d·Action  pour permettre le financement et  la 
mise en �uvre du Plan d·Action ; 

- La rØalisation de l·exercice pour que les diffØrents secteurs de dØveloppement fassent 
intØgrer la conservation et l·utilisation soutenable de la diversitØ biologique dans les 
plans, programmes et politiques sectoriels ou inter sectoriels ; 

- Trouver le mØcanisme pour que les bØnØficiaires payent  les services rendus par 
l·environnement soit au niveau national (PŒches, ForŒts, etc.) et à travers le CrØdit sur le 
marchØ du Carbone (REDD et REDD +) sans oublier les bailleurs de fonds 
traditionnelles, ainsi que le GEF ; 

- La formation/capacitation des cadres nationaux dans diffØrents domaines de 
l·environnement.  

 
 III : INTÉGRATION OU DÉMARGINALISATION SECTORIELLES  ET 
INTERSECTORIELLES DES CONSIDÉRATIONS SUR LA DIVERSI TÉ BIOLOGIQUE 
 
3.1 IntØgration de la diversitØ biologique dans les stratØgies et plans sectoriels et  
      Inter sectoriels  
 

Tout en respectant les dispositions de l·article 6 de la Convention, le pays a optØ pour  son alinØa 
a), ça vais dire Ølaborer la StratØgie National et son  Plan d·Action pour la Conservation et 
l·utilisation soutenable de la diversitØ biologique, en obØissant le canevas proposØ par le 
Consultant International, ça vais dire, qu�ont ØtØ intØgrØ les plans sectoriels de dØveloppement de 
plusieurs dØpartements que gardent les rapports directes avec l�environnement, dans la stratØgie 
nationale. 
 
C·est la raison pour laquelle il n·y a pas eu des r ØfØrences spØcifiques à la conservation de la 
diversitØ biologique, mais des mentions relatives aux respects pour l·environnement ont ØtØ faites 
dans quelques cas, raison pour que on ne va pas faire rØfØrence à tous les plans sectoriels. 
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a) La Lettre de Politique pour le DØveloppement Agricole  

Un des objectifs gØnØraux s·Øtait d·assurer la gestion rationnelle et la prØservation des ressources 
agro sylvo pastorales tout en visant le maintien en Øtat du capital national de ressources 
naturelles (forŒts, sols, eau, biodiversitØ).  

Elle a consacrØ dans son objectifs prioritaires, (i) Assurer la satisfaction des besoins essentiels 
des populations, rØtablir une meilleure redistribution des revenus et lutter contre la pauvretØ; et 

(ii) Utiliser de maniŁre rationnelle les ressources naturelles. 

b) Le Plan d·Action Forestier Tropical  

En ce que concerne le Plan d·Action Forestier Tropical, dans le chapitre consacrØ  à 
l·environnement, affirme que les autoritØs nationales sont ØtØ sensibilisØes pour la prØservation 
des ressources naturelles. Dans la pratique cette structure a pour tradition octroyer le permis 
d·exploitation des ressources sans toutefois faire l·observance des prØoccupations  de 
l·exploitation rationnelle.      

c) Le Programme d’Appui à la Gestion IntØgrØe des Ressources Naturelles des hauts    
    bassins du  Niger et de la Gambie (AGIR) 
  
Le Programme National de DØveloppement 2001-2010 reprend dans ses grands axes la 
conservation des ressources naturelles et la protection de l’environnement. 
 

Pour la composante GuinØe-Bissau, le programme s�est dØroulØ dans la zone transfrontaliŁre 
GuinØe/GuinØe-Bissau, correspondant aux bassins versants des fleuves Corubal, Cogon et 
Nunez, dans les aspects de la prØservation des ØcosystŁmes les plus vulnØrables (forŒts et zone-
refuge de la faune) et l�appui aux communautØs locales dans la gestion des ressources naturelles. 
 
d) Les Grandes Orientations de la Lettre de Politique de DØveloppement de l·Elevage   
 

Dans son draft, en consonance avec le document stratØgique de la rØduction de la pauvretØ, le  
DSRP, il est  prØconisØ assurer la gestion rationnelle et la prØservation des ressources agro sylvo 
pastorales, tout en essayant de  maintenir en Øtat d’Øquilibre le capital national de ressources 
naturelles (forŒts, sols, eau, biodiversitØ).  
 
e) La StratØgie Nationale pour l·Environnement 
 
Depuis 1989,  l·UICN a considØrØ que l·objectif à long terme du projet de la StratØgie Nationale 
de Conservation (SNC) est le dØveloppement sócio-Øconomiques harmonieux de la GuinØe-
Bissau qui ne peut se concevoir sans une utilisation rationnelle et durable des ressources 
naturelles. 
Il a fait ensuite une sØrie de propositions d·actions à cet effet soit pour la conservation des zones 
humides; soit pour le dØveloppement rural et ressources naturelles.    
 
f) Le Plan National pour la Gestion de l’Environnement 
     Cet instrument stratØgique de rØfØrence pour le secteur de l·environnement propose dans ses 
objectifs spØcifiques (i) dØvelopper et appuyer la mise en place d·une gestion dØcentralisØ et 
participative des ressources naturelles; (ii) appuyer les diffØrentes associations de base, ainsi que 
les producteurs (organisations des paysans, organisations professionnelles, groupements 
d·intØrŒts Øconomiques, etc.), d·autres partenaires, ONG, pour pouvoir jouer un roll prØpondØrant  
dans la gestion des ressources naturelles.  
 Un autre roll non moins important, c·est concernant l·obligation à la rØalisation d·Øtude 
d·impact environnementale au niveau de tous les projets susceptibles d·avoir une rØpercussion au 
niveau environnementale. 
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g) La Loi de Base sur l·Environnement  
 
Cet un instrument lØgislatif Øtabli les bases de la politique de l·environnement dans le pays. 
Il a ØtØ dØfinie que la politique de l·environnement a par finalitØ optimiser et garantir la continuitØ à 
l·utilisation des ressources naturelles, en tant que condition basique pour un dØveloppement durable. 
 
A cet effet, sont ØtØ Øtabli, et on doit citer  quelques objectifs suivants : 
 (i) l·Øquilibre biologique et la stabilitØ gØologique avec la crØation de nouveaux paysages  et la 
transformation ou la maintenance de celles existantes; (ii) la maintenance des ØcosystŁmes que 
supportent la vie, l·utilisation rationnelle des ressources vifs et la prØservation du patrimoine 
gØnØtique ainsi que de sa diversitØ; (iii) la conservation de la nature, l·Øquilibre et la stabilitØ des 
diffØrents habitats, notamment les aires protØgØes et rØserves, de façon à Øtablir un continuum 
naturale. 
 
 h) La Loi sur l·Évaluation Environnementale  
 
Bien qu�il n�y ait pas eu de considØrations  spØcifiques sur la diversitØ biologique dans cet 
instrument, cet instrument prØventif fondamental de la politique environnementale, consacre les 
dispositifs pour la promotion du dØveloppement soutenable, pour la gestion ØquilibrØe des 
ressources  naturelles, tout en assurant la protection de la qualitØ de l·environnement, contribuant 
ainsi pour l·amØlioration de la qualitØ de la vie de l·homme.   
 
i) La StratØgie Nationale pour les Aires ProtØgØes et la Conservation de la BiodiversitØ 
  
L·IBAP, dans son StratØgie National pour les Aires ProtØgØes pour 2007-2011 a fixØ les trois 
axes stratØgiques :  
L·axe StratØgique I- Renforcement institutionnel, dont l·objectif s·est de : (i) crØer un cadre 
institutionnel et juridique que le permettrai assumer une autoritØ et une intervention efficaces 
dans la gestion des terroirs des aires protØgØes et de la biodiversitØ ; (ii) CrØer des conditions 
pour le financement durable. 
Dans l·axe II- Renforcer la gestion du rØseau des Aires ProtØgØes, ayant comme un des 
objectifs disposer d·instruments juridiques et de systŁmes de signalisation et surveillance 
opØrationnelles et efficaces. 
Au niveau du dernier axe � Connaissance et valorisation de la biodiversitØ, qu·a pour un des 
objectifs (i) l·amØlioration des connaissances scientifiques de la biodiversitØ, des processus 
naturelles, des services rendus par les ØcosystŁmes et de l·utilisation des ressources 
renouvelables dans les AP et ses zones pØriphØries ; et (ii) amØliorer la connaissance et les 
activitØs de conservation dirigØes aux espŁces prioritaires.   
 
 j) Le Plan d·Action National d�Adaptation aux Chan gements Climatiques 
 
Le document stratØgique pour ce domaine affirme   que les impacts des changements climatiques 
se font dØjà sentis dans les diffØrents secteurs Øconomiques du pays, en particulier à cause de la 
diminution des pluies et à l�augmentation tendancie lle de la tempØrature.  
Il y a des problŁmes au niveau des autres secteurs, notamment l·agraire,  ou la production de 
culture alimentaire base du guinØen (le riz), a rØduit de façon accentuØe, la tempØrature de l�air 
est plus ØlevØe; les pØriodes sŁches sont plus prolongØes, en particulier dans les rØgions de 
l�intØrieur (est du pays) ; les zones humides ont dØcru. 
 
Pour faire face aux problŁmes provoquØs par ce flØau ils sont ØtØ ØlaborØs un certain nombre de 
projets d·adaptation à ces phØnomŁnes de changements climatiques dans les diffØrents secteurs 
ou sous-secteurs (eau, agriculture, forŒts, pŒches, l·Ølevage).   
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k) Le Programme d·Action National de Lutte contre la DØsertification (PAN/LCD) 
 
De façon trŁs claire, ce Plan stratØgique se fonde sur la gestion multifonctionnelle du patrimoine 
ou des ressources, fondØe sur une connaissance parfaite issue de la pratique et d�une recherche de 
qualitØ sur (i) la fonction Øcologique (gestion centrØe sur la biodiversitØ) ; (ii) la fonction 
Øconomique (de production) ; (iii) la fonction sociale (prioritØ à la chasse, forŒts sacrØes etc.).    
 

3.2 Revue des diffØrentes stratØgies, plans sectoriels et intersectoriels ØlaborØs en  
      GuinØe-Bissau ayant un rapport avec la diversitØ biologique 
 

˙a a ØtØ dit que lors de l·Ølaboration de la StratØgie et le Plan d·Action sur la DiversitØ 
Biologique, les plans sectoriels de dØveloppement de diffØrents dØpartements ont ØtØ inclus dans 
la SNPA-DB.  
Entre temps, la question relative à la lutte contre  la pauvretØ, va intØgrer la problØmatique de 
l·environnement lors de la rØvision de ce document, dans le transcours de  cette annØe. 
  
3.3 Mesures d·intØgration de la diversitØ biologique dans les Évaluations  
      Environnementales 
 
La loi sur l·Évaluation Environnementale (LAA) a co nsacrØ les prØoccupations 
environnementales, les questions relatives à l·util isation des ressources renouvelables, 
particuliŁrement ceux de la biodiversitØ dans son articulatus.  
 
3.4 Convention liØes Æ la DiversitØ Biologique 
      La Convention de la CITES 
 

Partie à la Convention depuis 2005.  
La structure nationale d·exØcution (Direction GØnØrale des ForŒts et Faune) avait connu u 
embargo depuis l·annØe 2004 à cause de non respect des obligations vis-à-vis à l·Organisation. 
LevØ en 2008, il n·y a pas assez des activitØs à signaler, si non les permis d·exportation des 
animaux, des trophØes, ainsi que les permis de chasse.   
 

La Convention de RAMSAR 
Partie Øgalement à la Convention depuis 2005, elle n·a pas pu  faire grandes choses, depuis la 
crØation du Parc Naturel des Lacs de Cufada, site Ramsar. 
Il est en cours les travaux de monitoring pØriodique des oiseaux migrateurs ainsi ceux 
endØmiques, par le Bureau de la Planification CôtiŁre, en collaboration avec Wetlands 
International, un e ONG internationale. 
Les structures compØtentes vont prØsenter bientôt une proposition pour classer d·autres endroits 
en tant que site Ramsar. 
Une ONG national, que travaille en collaboration avec le Bureau de la Planification CôtiŁre est 
en train de faire le travail de reforestation de la mangrove dans des endroits dØgradØs. 
  
La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
 

         Avec le support financier du GEF/PNUD, le pays a ØlaborØ et adoptØ le Plan d·Action National  
         d·Adaptation aux effets des Changements Climatiques, que suite aux Øtudes rØalisØs, a pu identifier  
         les secteurs vulnØrables aux changements climatiques. 

 

La Convention sur la lutte contre la DØsertification (UNCCD) 
 
Le Plan d·Action National de Lutte contre la DØsertification a ØtØ ØlaborØ pour faire face à la 
problØmatique de la dØgradation des terres, des ressources forestiŁres. 
Il a prØvu promouvoir l·utilisation rationnelle des ressources naturelles à  travers la conservation 
de la biodiversitØ et de la restauration des aires et ØcosystŁmes dØgradØes. 
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4. 5 Analyse des rØsultats atteints 

 

Le pays a atteint des rØsultats satisfaisants de notre point de vue, grâce à l·application des 
mesures à l·endroit de l·environnement et de la con servation de la biodiversitØ, non obstant la 
carence en ressources financiŁres, ainsi que le niveau de performance des ressources humaines.   
 

1- La GuinØe-Bissau a rØussi crØe une base de donnØes composØe de plus de 900 fiches 
touchant plus de 1200 espŁces animales indigŁnes a ØtØ crØØe. Elle contient des 
informations sur tous les mammifŁres, oiseaux, reptiles, amphibiens et poissons du pays. 
Parmi ces espŁces, on peut citer, (i) MammifŁres: Papio cynocephalus papio, Cricetomys 
gambianus ; (ii) Oiseaux: Ixobrychus mimutus (que est rare), (iii) Reptiles: Trionyx 
triunguis, (iv) Amphibiens: Hyperolius occidentalis, (v) Poisson cartilagineux: 
Carcharhinus longimanus. MinistŁre des Ressources Naturelles et l·Energie (2005). 

 
      2-   Les rØsultats de l·inventaire faunistique rØalisØs dans le pays font apparaître ceci:  

2- 11 espŁces des primates 
3- 21 espŁces des carnivores 
4- 19 des ongulØs 
5- 8 espŁces des rongeurs 
6- 10 espŁces des quiroptŁres 
7- 85 espŁces des reptiles et 31 des amphibiens inventoriØs dans l·Archipel des Bijagós.   

D·aprŁs l· inventaire des littØratures consultØs, fait rØfØrence à l·existence de 1186 espŁces 
inventoriØes en GuinØe-Bissau, regroupØs en environ 160 familles, parmi lesquels prŁs  de  12 
espŁces sont  endØmiques. 
 
3- L·inventaire cartographique a pu dØmontrØ que malgrØ la pression anthropique sur nos forŒts, 
la GuinØe-Bissau maintien toujours ses caractØristiques forestiers, tout en prØsentant une 
superficie de   65.775 ha de forŒt dense, 706.998 ha de forŒt ouverte, 1.503.534 ha de savane 
arborØ et 290.482 ha de mangrove, ayant le carbone stockØ de 131, 42, 16 et  9  tonne de carbone 
par hectare, respectivement. 
 La superficie de la formation des mangroves  en 1978, composØs de Rhizophora, Avicennia, 
Laguncularia et Conocarpus, selon SCET, Øtait de 287.000 ha, c�est-à-dire, d�environ 10% du 
territoire national. Selon GEOSYST¨MES, son aire es t passØe à 250.761,1 ha en 1993 (7% du 
territoire national). 
  
4- Dans le cadre de la conservation in situ, il a ØtØ crØe un rØseau des aires  protØgØes, composØ de 
6 aires protØgØes, d·environ 12% du territoire national, pour la conservation des espŁces 
vØgØtales et animales, que compte avec la participation des organisations non gouvernementales.  
 
5- S·agissant de l·Øtat et tendance des ØlØments constitutifs de la diversitØ biologique, on observe 
que les ØcosystŁmes terrestres sont objet de dØgradation à cause du systŁme traditionnelle de 
pratique agricole itinØrante, que pour le faire nombreuse extension de terres sont dØboiser, que se 
sont aggravØ avec le passage frØquentes des feux de brousse, ayant comme une des consØquences 
la perte de la fertilitØ du sol. 
 
6- La GuinØe-Bissau,  pays essentiellement agricole, dispose d·un fort potentiel agricole avec 
1.100.00 ha de terres à vocation agricole reprØsentant 35% de la superficie total du pays. Entre-
temps, la superficie cultivØe est estimØe à environ 200.000 ha ce que correspond à 18% du 
potentiel agricole (Moura Araœjo, 2008). 
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La superficie totale des cultures alimentaires est estimØe pour la campagne agricole 2007/2008 
en 164 710 ha. Les cØrØales  occupent 80% des superficies, soit 132 387 ha, parmi lesquels 70 
086 ha, soit 43%,  correspond le riz et 62 299 ha, soit 38% pour les cØrØales secs (millet, maiz, 
sorgho, fonio). L·arachide est estimØ en 23 230 ha, soit 14% et les tubercules 2,59%. 

7- Plusieurs activitØs ont ØtØ rØalisØes avec la participation des diffØrents partenaires. Elles sont 
ØtØ faites dans  diffØrents  domaines, notamment dans la conservation in situ ou ex situ,  dans le 
domaine  de l·Øducation et la sensibilisation du public, l·utilisation durable des ØlØments 
constitutifs de la diversitØ biologique, l·Øtudes d·impact environnementale, pour ne citØ que cela.  
 

4 - CONCLUSION: 
 
Le pays est en train de faire  tous les efforts pour atteindre l·Objectif de 2010. 
 
Il est notoire par exemple l·effort que le pays est  en train de faire et le succŁs dans le domaine de 
la conservation des ressources naturelles renouvelables par le biais de la mise en place d·un 
systŁme de rØseau des aires protØgØes, qu·occupera environ 22% de la superficie du territoire 
national.  
 
La crØation d·une diversitØ des structures dans le domaine de l·environnement ainsi que des  
instruments stratØgiques et d·autres lØgislatives ont ØtØ un succŁs au niveau du pays.  
    
Le pays n·a pas encore rØussi  à trouver un mØcanisme de coordination synergique au niveau de 
tous les acteurs qu·intervienne dans le secteur.  
 
La mise en �uvre de la StratØgie Nationale et du Pl an d�Action sur la DiversitØ Biologique a ØtØ 
efficace dans la mesure qu�elle a permis d�atteindr e des rØsultats positifs dans diffØrents 
domaines.  
Mais, à cause du manque de financement pour la mise  en �uvre de cet instrument, aggravØ par 
des difficultØs sur les plans Øconomiques, politiques et sociales, n�ont pas permis l�exØcution  
d�autres initiatives. 
  
L�appui pour la conclusion du travail relative au projet de dØcret sur la valorisation de la 
diversitØ biologique que permettront l�accŁs Øquitable et le partage des avantages, ainsi que la 
composante flore et vØgØtation de l�Atlas Taxonomique s·avŁrent important.   
 
L·amØlioration de la contribution internationale et rØgionale pour le renforcement des capacitØs 
financiŁres, institutionnelles et humaines pour l�accØlØration, l�effectivitØ et l�efficacitØ de  la 
mise en �uvre de la Convention au niveau national ;  
 
La crØation d�un cadre international favorable à la formation et la capacitation des ressources 
humaines nationales pour l�information, l�Øducation et la sensibilisation des diffØrents acteurs 
impliquØs dans la mise en �uvre de la Convention; c ela permettra de mettre en place un noyau 
de spØcialistes formateurs qui devront dØmultiplier la formation au niveau national ; 
L·harmonisation du cadre juridique relatif à la div ersitØ biologique et la biosØcuritØ au niveau 
sous-rØgional et rØgional est dans la perspective du gouvernement; 
 
Le Document StratØgique pour la RØduction de la PauvretØ n·a pas encore intØgrØ  la dimension 
environnementale dans ce processus.  
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En ce que concerne l·Objectif pour le DØveloppement du MillØnaire, on est en train de faire 
l�effort pour atteindre l·Objectif 7, tenant compte  les succŁs dØjà atteints dans quelques 
domaines.   
Pour que rapport puisse rØflecteur mieux la rØalitØ nationale, un effort additionnel doit Œtre 
consenti pour la dØfinition au niveau national des objectifs ainsi que des indicateurs nationaux. 
 
L·introduction des techniques amØliorØs et adaptØs dans l·exploitation des ressources naturelles 
(agriculture, forŒt, faune, l·Ølevage, etc.), associØ au zonage agro-sylvo-pastoral, pour mieux 
optimiser l·occupation de l·espace, contribuerai à la rØduction des pressions et des pertes de la 
biodiversitØ, en tant qu·un facteur bØnØfique pour la minimisation des facteurs  alØatoires du 
climat. 
 
Pour que le combat pour atteindre la sØcuritØ alimentaire soit une rØalitØ, le gouvernement doive 
appuyer le systŁme de production paysan, en tant que garantie pour mieux lutter pour la 
rØduction de la pauvretØ  et minimiser les consØquences environnementales. 
 
Le renforcement des capacitØs humaines du personnel ouvrant dans le domaine de la 
conservation et du dØveloppement durable, contribuera pour une meilleure performance dans le 
domaine. 
 
Au niveau du secteur de la pŒche, le pays doit crØer les conditions pour le renforcement des 
capacitØs des pØcheurs nationaux, a fin de leurs permettre aussi veiller aux exercices de bonnes 
pratiques par les intervenants dans le secteur. 
 
Au niveau institutionnel, le gouvernement doit procØder à la clarification des compØtences et le 
mandat du dØpartement Øtatique chargØ de l·environnement vis-à-vis à d·autres structures de 
l·État. 
MalgrØ les difficultØs Øconomiques, le pays doit s·efforcer pour honorer ses obligations, en 
payant ses cotisations au niveau de toutes les conventions du domaine environnemental auxquels 
la GuinØe-Bissau a adhØrØ et participer dans la mesure du possible à co-financer les activitØs 
dans le domaine de la mise en �uvre des objectifs d e la Convention.  
Pour mieux contribuer aux dØfis pour la rØduction de la perte de la biodiversitØ et faire face aux 
problŁmes Ømergents dans le domaine de la biodiversitØ, l·actualisation de la StratØgie et le Plan 
d·Action sur la DiversitØ Biologique est un impØrative. 

 
INTRODUCTION 
 
La GuinØe-Bissau est situØ en l·Afrique de l·Ouest, entre le SØnØgal au Nord, la RØpublique de la 
GuinØe à Est et  l·OcØan Atlantique au Sud et à Ouest. 
 
LimitØe au Nord par le parallŁle 12” 40� N (Cabo Roxo) au Sud par le parallŁle 10” 57� N (Ponta 
Cajete), à l�Est par le mØridien 13” 38� et à Ouest  par le mØridien 10” 43�, elle s�Øtend sur 865 km 
entre les deux frontiŁres, avec 705 km terrestres et 160 maritimes. 
 
Elle est gØographiquement constituØ d�une parcelle continentale avec quelques îles adjacentes 
(Jeta, Pecixe, Bolama, et Melo) et d�un conjoint insulaire, l· Archipel des Bijagos, composØ de  
88 îlots parmi lesquels seulement  21 sont habitØs et les autres cultivØes pendant la saison de 
pluies. 
 
Elle compte parmi les plus larges plate-formes de la Côte Ouest Africaine (54.000 Km2). Du 
point de vue biogØographique elle se trouve dans une zone de transition climatique guineo- 
soudanaise.   
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Quant à l´occupation des sols, la  figure ci-dessous montre la situation actuelle dans ce domaine: 
 

 
                                              Source: Projet Plan de suivi des mangroves réalisée par l’IBAP,   
                                                        pour le Groupement CS/IICT/Oréade, juillet 2008 
 
Le pays est sous-développé, mais riche  du point de vue de la diversité biologique. 
Selon le Rapport mondial  sur le Développement Humain  des Nations Unies (2009), la Guinée-
Bissau occupe la place 173ème avec un Indice de Développement Humain de 0,396 parmi les 
182 pays, avec une espérance de vie d´environ 47,5 ans et un taux  d´alphabétisation des adultes 
de 64,6%. 
 

Le pays  présente un paysage monotone et plat avec des sols rouges répandus et peu 
d’affleurements rocheux rares, exception faite aux latérites dispersées dans une savane dense qui 
est considérablement réduite seulement de janvier à mai, dû à la longue saison sèche de sept 
mois et aux feux constants prévus pour déboiser et se préparer à la plantation.  
 

Les plaines côtières et intérieures sont également monotones, avec les marais d’estuaires en 
masse croisés par les fleuves qui débordent dans la longue saison de cinq mois de pluie et 
montrent de nombreux et grands méandres, ainsi que de vastes secteurs de palétuviers. 
D´après la LPDA (2002), le potentiel de sols arables en Guinée- Bissau est estimé  à plus de 1 
million d´ha, soit 32% de la superficie total,  dont seulement 400 000 à 500 000 ha sont 
réellement utilisés en raison de la salinisation, acidification, de l´érosion des sols. 
 

Selon la   DEA / GAPLA (2002), les sols des plateaux présentent une texture sablo-argileuse 
suffisamment profonde, permettant la pratique de cultures annuelles et pluriannuelles adaptée 
aux conditions climatiques. Dans ces types de sols, les conditions du drainage sont variables et 
présentent une hydromorphie temporaire. Ces sols sont incohérents en général vulnérable à 
l´érosion hydrique quand la couverture végétale est détruite par l’action anthropique. Leur 
fertilité est faible à moyenne tandis que le PH acide varie entre 5 et 6. Ce sont des sols avec des 
risques élevés de lessivage superficielle et souterraine durant la saison des pluies. 
 
Les sols hydromorphes marins où se développe les mangroves associées aux forêts hydrophiles 
et tannes, sont constitués d’alluvions littoraux et esturiens sous l´influence de la marée. Ils  sont 
favorables au développement des cultures de rizières d´eau salée. Leur superficie est estimée à 
461 500 ha parmi lesquels 108 200 a une aptitude rizicole. Plus de 60 % du riz produit en 
Guinée- Bissau proviennent de ces écosystèmes de mangroves. 
  


